
C’est quoi une ceinture de sécurité ?

Pourquoi porter une ceinture de sécurité?

 Une ceinture de sécurité est 
conçue pour retenir les parties 
supérieures et inférieures du corps du 
porteur afin d’empêcher ou de diminuer 
la blessure en cas d’accident.

 Chaque année à l’île Maurice plusieurs 
vies pourraient être sauvées si tout le monde 
bouclait sa ceinture de  sécurité à l’avant 
comme à l’arrière.

 Lors d’une collision à 50 km/h, une 
personne non-ceinturée subit un choc aussi 
violent que si elle tombait du troisième étage 
d’un immeuble. La ceinture de sécurité 
permet d’éviter que l’occupant soit éjecté 
ou projeté, ce qui peut être fatal. De plus en 
plus efficace, la ceinture résiste aujourd’hui 
à une force de plus de trois tonnes.

 Ce qui vaut pour le conducteur vaut 
également pour les passagers. Un  passager 
arrière qui ne s’attache pas peut se          
transformer en projectile meurtrier et 
blesser - ou tuer - le passager avant.

Comment   faire    bon   usage   de   la
ceinture de sécurité?

NON

OUI

 La ceinture doit s’appuyer sur le 
bassin inférieur lequel alors résistera à 
une pression considérable en cas 
d’impact

 Si la ceinture vous gêne, prenez le 
temps de bien la positionner avant de 
partir.

 Si vous êtes enceinte, votre ceinture 
de sécurité peut aider à vous protéger et le 
bébé que vous attendez. Pour une            
meilleure protection en cas de choc 
violent, placez la ceinture en dessous du 
ventre, sur les os du bassin.

CEINTURE BAUDRIER :
MILIEU DE L’EPAULE

CEINTURE 
SOUS-ABDOMINALE :

SUR LE BASSIN

 La ceinture doit passer sur l’épaule 
et non à la base du cou ou sous le bras.

Conseils pratiques concernant les 
dispositifs de retenue pour enfant.
 
 Pour limiter le risque de blessures 
par éjection ou par projection, il est 
recommandé de faire voyager les enfants 
de 0 à 10 ans dans des dispositifs de 
retenue (lit nacelle, siège ou rehausseur) 
adaptés à leur âge et à leur physique.
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* A titre d’indicatif  seulement

A

(0 à 12
mois)

B

(1 à 4
ans)

Max.
13 kg

13 kg -
18 kg

C
(4 ans à
10 ans)

18 kg -
36 kg

Le siège « dos à la route » ou le lit 
nacelle est fixé sur le siège arrière. 
Ne portez pas votre enfant dans les  
bras.

Utilisez toujours un Siège de 
Sécurité Enfant (‘child safety seat’) 
faisant face à l’arrière ou vers 
l’avant et fixé sur le siège arrière

Un siège d’appoint/rehausseur à 
dosseret (‘booster seat’) est 
nécessaire pour améliorer l’ajustement 
de la ceinture de sécurité. Choisissez 
un siège d’appoint rigide  (avec un 
dos), des ailes latérales et un guide de 
châssis pour garder la ceinture de 
sécurité en place.

 Groupe d’âge A

 Groupe d’âge B

 Groupe d’âge C

*Groupe
d’âge

*Poids Dispositif de retenue



La ceinture de sécurité sauve de nombreuses
vies chaque année.

Nous soutenons la

Décennie d’Action pour la Sécurité Routière
2011-2020

Ministry of Public Infrastructure, National Development Unit,

Land Transport and Shipping.
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 Toute personne au volant d’un              
véhicule motorisé tel qu’une voiture, un               
‘microbus’ (van), un ‘light goods vehicle’ ou 
un ‘dual purpose vehicle’, ou assis sur le 
siège avant et arrière de celui-ci, doit porter 
la ceinture de sécurité dont le siège est 
équipé.

 La ceinture de sécurité doit être             
correctement ajustée, solidement attachée et 
portée de manière à protéger convenablement 
les parties supérieures et inférieures du 
corps. 

 Toute personne coupable 
d’infraction sera passible d’une amende 
ne dépassant pas 10,000 roupies.

 D’après le ‘Road Traffic Act 
(Construction and Use of vehicles)         
Regulations 2010, G.N. 53 de 2010’:

Quelles sont les implications légales concernant 
la ceinture de sécurité à I’île Maurice?

Pénalités

Que vous vous 
asseyiez à l’avant 
ou à l’arrière...

... attachez
toujours votre 
ceinture !

Rappelez vous:

Exemptions:

 Les sacs gonflables ‘air bags’ ne               
remplacent pas la ceinture de sécurité.    
Lorsque les sacs gonflables  sont activés 
durant une collision d’un véhicule,                     
ils réduisent le mouvement vers l’avant de 
la partie supérieure du torse et minimisent 
l’impact. Ils n’empêchent pas la projection 
à l’extérieur du véhicule du conducteur et 
des passagers.

 Durant un impact, le poids d’un        
passager augmente avec la vitesse.

 Le port de la ceinture de sécurité est 
exempté dans les cas suivants :

 La conduite du véhicule tout en               
effectuant une manoeuvre qui comprend 
reculer et se déplacer dans ou hors d’une 
aire de stationnement

 Un chauffeur de taxi agréé ayant à 
bord de son véhicule un passager payant

 Les occupants des véhicules de 
police ou de pompier.

Le poids augmente avec la vitesse
pour un
enfant pesant
à l’arrêt

à 50 km/h
il pèsera

et à 90 km/h
il pèsera

en cas de choc, seule la ceinture peut retenir.

30 kg 500 kg 1,5 tonne

 Lorsqu’ une personne est assise sur 
le siège avant ou arrière d’un véhicule 
motorisé comme mentionné dans la loi, le 
chauffeur ne doit pas sans raison valable 
conduire le véhicule à moins que cette       
personne porte une ceinture de sécurité.


